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Continuons à avancer ensemble !

Ce leitmotiv depuis le 1er janvier 2017, date de la création de 
l’ECPI Cœur de Charente, se révèle être aujourd’hui une des clés 
pour l’avancée de notre territoire.

La confiance des élus, manifestée récemment par un vote à 
l’unanimité d’un budget ambitieux pousse les équipes à se 
mobiliser pour mener à bien les projets qui leur sont confiés.
Vous trouverez dans le bulletin nombre d’informations sur les 
projets, tant dans le domaine du développement économique 
mais aussi sur la culture, le logement et la mobilité, sujets qui 
vont nous accaparer pleinement dans les mois qui viennent. 
Continuons à avancer ensemble, élus et habitants au service de 
ce territoire auquel nous sommes si attachés.

Cet édito me permet de rappeler un évènement majeur dans 
notre pays : 
Un rendez-vous planétaire  : les Jeux Olympiques et para 
Olympiques qui se dérouleront respectivement du 28 juillet au 
11 août puis du 28 août au 8 septembre.

En complément, un riche programme d’animations vous attend 
sur notre territoire.
Participez ! Profitez !
Bel été à chacune et chacun d’entre vous.

Christian Croizard,
Président de la Communauté de communes Cœur de Charente, 

Maire de Mansle-les-Fontaines.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Responsable de la publication : 
Christian Croizard 

Coordination du bulletin : 
Eric Bouchet, vice-président en charge de 
la communication et Caroline Desvars, 
chargée de communication

Impression : 
Médiaprint (Chasseneuil-sur-Bonnieure)
www.mediaprint-eco.com

Maquette/création graphique : 
Atelier Philographie (Val-de-Bonnieure)
www.philographie.com

Photo de couverture : 
©Communauté de communes de Coeur 
de Charente

Tirage : 12 800 ex.

Dépôt légal : juin 2024

 Communauté de communes 
        Coeur de Charente

Communauté de communes
Cœur de Charente

www.coeurdecharente.fr

• Pôle aménagement & 
environnement 
5 avenue Paul Mairat
16230 MANSLE-LES-FONTAINES

  05 45 20 71 33

• Siège communautaire
10 route de Paris
16560 TOURRIERS

  05 45 20 68 46 
secretariat@coeurdecharente.fr



-     3     -  

C’est un budget d’investissement en hausse 
de 1,6  millions  d’euros par rapport à 2023 
que les élus communautaires ont voté le 
11 avril dernier. Tout comme l’an passé, la 
Communauté de communes n’a pas augmenté 
sa fiscalité grâce, d’une part à des recettes 
d’autres natures que la collectivité a su 
mobiliser, et d’autre part grâce à la dynamique 
des bases d’imposition.

 Si de nombreux chantiers ont été livrés 
durant la 1re moitié du mandat, d’autres restent 
à engager, tels que la construction de 7 terrains 
familiaux pour des familles de gens du voyage 
dont le chantier doit démarrer en septembre 
prochain ou encore l’aménagement du futur 
stade d’eaux vives sur le site du Champion à 
Mansle-les-Fontaines.

 La création d’emplois, une priorité 
du mandat, sera également d’actualité en 
2024 avec le chantier d’extension de la ZA 
communautaire des Coteaux sud à Vars ou 
encore la vente de terrains sur la ZA des 
Maisons Rouges à Chenon.

 952 375 € sont par ailleurs consacrés cette 
année au renouvellement et à la création des 
infrastructures d’assainissement des eaux usées.

 Face aux enjeux du réchauffement 
climatique, la collectivité investit pour la 
rénovation énergétique de ses bâtiments 
publics pour garantir le confort de ses 
usagers et contenir l’augmentation des coûts 
énergétiques. Les élus comptent sur le fonds 
vert et les crédits de l’ADEME pour financer 
une part des travaux. En effet, un financement 
de 350  000 € est espéré dans le cadre du 
programme territoire engagé pour la transition 
écologique, dans lequel la CDC s’est engagée 
pour 4 ans.

 La Communauté de communes poursuit 
son soutien aux communes pour la restauration 
du patrimoine public classé et inscrit au titre 
des Monuments historiques. 

INVESTISSEMENT
> BUDGET 2024 : 9,7 M €

FONCTIONNEMENT
> BUDGET 2024 : 15 M €

3 042 692 €  Taxe ordures ménagères

2 753 226 €   Autres dotations

1 725 530 €   Redevances et droits des services

965 981 € - Dotations de l’État

337 088 € - Recettes des locations

1 654 714 €   Excédents antérieurs reportés 

38 832 € - Produits exceptionnels

235 000 € - Amortissement assainissement collectif

4 022 620 € - Fiscalité

238 500 € - Taxe GEMAPI

3 042 692 € - Ordures ménagères 

1 939 781 €   Assainissement dont amortissements

1 453 177 €   Administration générale  

886 289 € - Charges exceptionnelles et autres 

800 000 € - Amortissements 

238 500 € - GEMAPI**

368 840 € - Organismes extérieurs

647 850 € - Équipements communautaires 

2 010 711 €   Enfance - jeunesse 

1 691 380 €   Économie dont aides directes aux entreprises et ZA 

740 673 € - SDIS 16 *

140 773 € - Intérêt d’emprunt

177 800 € - Études habitat et halte ferroviaire OPAH PCAET ***

168 800 € - Urbanisme

53 560 € - Petites villes de demain

471 357 € - Tourisme, culture & patrimoine

182 000 € - Très Haut Débit

* SDIS : Service départemental d’incendie et de secours
**GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
*** OPAH : Opération programmée d’amélioration de l’habitat / PCAET : Plan climat-air-énergie territorial

DÉPENSES FONCTIONNEMENT

BUDGET

RECETTES FONCTIONNEMENT
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
OU NON COLLECTIF ?
Le zonage d’assainissement est un document établi et 
élaboré au niveau intercommunal, pour définir les zones 
relevant de l’assainissement collectif et celles relevant de 
l’assainissement non collectif.
Pourquoi une révision de zonage est-elle nécessaire ?
• Les zonages sont anciens et ils ne sont plus adaptés au 

contexte réglementaire actuel ;
• Les techniques d’assainissement non collectif ont évolué ;
• L’objectif est aussi de caler les zones en assainissement 

collectif et les zones urbanisées ou à urbaniser du PLUi. 
Une enquête publique aura lieu durant les mois d’octobre/
novembre 2024. Le but est d’informer et de consulter les 
citoyens, sur les propositions de zonage d’assainissement 
de notre territoire.

DEUX 
NOUVEAUX 
TECHNICIENS 
D’ASSAINISSEMENT À 
VOTRE SERVICE
Kévin LAURENT et Marc ROBERT
Les deux techniciens ont commencé à réaliser les contrôles 
périodiques de bon fonctionnement et d’entretien sur la 
commune de Maine-de-Boixe. Nous vous remercions de 
leur offrir un accueil chaleureux dans le cadre de leurs 
missions. Le recrutement d’un 4e technicien est en cours 
pour venir renforcer l’équipe à l’automne 2024. Stéphanie 
ROUFFIGNAC vient quant à elle renforcer l’équipe 
administrative au service assainissement et service 
bâtiments/travaux. Bienvenue à eux !!! 

ASSAINISSEMENT - ENVIRONNEMENT

31e « FLORALES D’AUTOMNE » DU PAYS DU RUFFÉCOIS 
Pour la 3e année consécutive, les Florales auront lieu à l’automne sur trois jours :
• Une journée professionnelle sur les thématiques  : comestibles et espaces 
publics ainsi que éco-matériaux. Cette journée à destination des collectivités, 
propriétaires de jardins, artisans, architectes…, aura lieu le mardi 8 octobre à 
Nanteuil-en-Vallée.
• Un week-end grand public sur le thème des comestibles avec plus de 60 
exposants. Les samedi 12 et dimanche 13 octobre dans le parc Floral de 
Mansle-les-Fontaines. Des conférences, ateliers, spectacles, marché gourmand. 
Cet évènement entièrement gratuit pour le grand public, existe avec les soutiens 
financiers, du département de la Charente, des Communautés de communes 
Cœur de Charente et Val de Charente et avec l’appui technique des collectivités 
accueillantes.  
Plus d’information : https://www.paysduruffecois.com

CONNAISSEZ-VOUS L’ALLERGIE À L’AMBROISIE ?
Un état des lieux réalisé en 2023, souligne la présence d’ambroisie sur 96% du territoire.
L’ambroisie à feuilles d’armoise est une plante invasive qui menace l’agriculture, la 
biodiversité et la santé des populations. D’août à septembre, les réactions allergiques au 
pollen, sous forme de rhinite, écoulement nasal, conjonctivite, symptômes respiratoires 
peuvent être causés par celle-ci. L’allergie à l’ambroisie peut entraîner l’apparition d’asthme 
ou provoquer son aggravation. Les phénomènes d’allergie s’installent seulement après 
quelques années de contact avec le pollen.  Il est nécessaire de détruire l’ambroisie très tôt 
avant la production de pollen (fin juin mi-juillet), le meilleur moyen reste l’arrachage pour 
lutter efficacement et freiner l’expansion de cette plante exotique envahissante.
Le PETR du Ruffécois et les collectivités sont engagés dans un programme de lutte.  
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Construire, rénover votre habitation, trouver des conseils en matière de logement : qui contacter ? 
Comment et où rencontrer un interlocuteur dédié et faire vos démarches en ligne ?

2024 est une année particulièrement favorable pour 
bénéficier des aides de l’Anah (Agence nationale 
d’amélioration de l’habitat) tant pour rénover que pour 
adapter son logement ou encore pour investir dans le locatif.

Je souhaite obtenir des conseils pour rénover mon 
logement et connaître les aides auxquelles je peux 
prétendre, je contacte les conseillers France Rénov’ :
Service gratuit, neutre et disponible par téléphone 
du lundi au vendredi.
• Quand  ? Des permanences sur RDV ont lieu chaque 1er 
lundi après-midi du mois 
• Où  ? Espace France Service, 19 Boulevard Gambetta, 
Mansle-les-Fontaines
• Pour prendre RDV : 05.45.92.95.93

Je souhaite obtenir des conseils avant de déposer ma 
demande d’urbanisme en mairie ou en ligne :
> Je contacte l’architecte conseil du CAUE 
• Quand ? Permanences sur RDV 2 fois par mois. Retrouvez 
les dates sur le site www.coeurdecharente.fr, rubrique 
Urbanisme puis Conseil en urbanisme 
• Où  ? Pôle Aménagement & Environnement de la 
Communauté de communes, Service Urbanisme 
5 avenue Paul Mairat, Mansle-les-Fontaines
• Pour prendre RDV : 05.45.20.51.45
> Je contacte l’ABF, l’Architecte des Bâtiments de France 
• Quand ? Permanences sur RDV 1 fois par mois, le 2e lundi 
de chaque mois à partir de 14h.
• Où  ? Pôle Aménagement & Environnement de la 
Communauté de communes, Service Urbanisme 

5 avenue Paul Mairat, Mansle-les-Fontaines
• Pour prendre RDV : 05.45.20.51.45
> Vos démarches en ligne
FAIRE MA DEMANDE D’URBANISME  : peu importe ma 
commune de résidence, je peux désormais déposer ma 
demande d’urbanisme en ligne via la rubrique URBANISME 
du site Internet de Cœur de Charente : cliquez sur la rubrique 
SVE, puis sur la commune concernée.
Bon à savoir : le dépôt en Mairie des demandes d’urbanisme 
au format papier est toujours possible.

L’ADIL – Agence Départementale d’Information pour le 
Logement
Pour qui / Pour quoi ?
 -  Vous êtes locataire, propriétaire ou copropriétaire : 

    l’ADIL 16 est là pour vous aider.
 - Particulier ou famille, vous êtes confrontés à une situation 

de précarité dans votre logement : 
   l’ADIL 16 peut vous guider.
 -  Vous souhaitez mener à bien un projet d’accession ou un 

investissement immobilier : l’ADIL 16 peut vous aider à 
préparer en toute sécurité votre opération.

• Où ? Au sein des Espaces France Services
à Mansle-Les-Fontaines et à Aigre
• Quand ? 
• Aigre : le 4e vendredi du mois de 10 h à 12 h 30
Espace France Services, 29 Grande Rue
• Mansle les Fontaines : le 4e vendredi du mois de 14 h à 16 h 30
Espace France Services,19 boulevard Gambetta.
Pour prendre RDV : 05.45.93.94.95 

URBANISME - HABITAT

LA FÊTE DE LA TERRE DES JEUNES AGRICULTEURS DE CHARENTE 
Rendez-vous incontournable les 24 et 25 
août 2024 au lycée agricole de L’Oisellerie 
à La Couronne ! Cet événement convivial et 
festif est l’occasion parfaite pour découvrir 

et valoriser les filières agricoles charentaises dans 
une ambiance chaleureuse et familiale. Cette année, 
l’événement sera structuré autour de différents villages 
thématiques qui mettront en lumière la diversité et la 
richesse de notre agriculture locale :
• Village Viticulture : Découvrez les secrets de la vigne 
et du cognac avec des démonstrations et une visite de 
distillerie.
• Village Grande Culture : Plongez dans l’univers des 

grandes cultures céréalières avec des expositions.
• Village Élevage : Approchez-vous des animaux et 
apprenez-en plus sur les espèces présentes.
• Village Enfant : Un espace dédié aux plus jeunes 
avec des animations gratuites, des ateliers ludiques et 
pédagogiques.
• Village Partenaire : Rencontrez les partenaires de 
l’événement et découvrez leurs animations.
Restauration tout le weekend et le samedi soir, deux 
concerts gratuits et un repas.
Facebook : @jeunesagriculteursdecharente
Instagram : @jeunes_agri16 
mail : ja16@mda16.com               tél. : 06.20.07.18.59
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TRANSPORT - MOBILITÉ

Même si la voiture individuelle reste un réflexe et aussi une nécessité pour se déplacer quand on vit ou travaille à la 
campagne, il est possible de trouver une autre alternative lorsqu’on ne dispose pas de voiture personnelle, lorsqu’on 
souhaite réduire son empreinte carbone, faire des économies ou même faire des rencontres.

vers LIMOGES

vers PONS

JONZAC

PIÉGUT

PÉREUIL

NONTRON

CONFOLENS
RUFFEC

SAINT-ANGEAU 

ROUGNAC

GURAT

AUBETERRE/DRONNE

CHALAIS

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE135

134

130

BARBEZIEUX-ST-HILAIRE

COGNAC

CHÂTEAUNEUF/CHARENTE

VOUHARTE

VERDILLE

AIGRE

131

184

PÉRIGUEUX310

182

183

181

121

120122

123

162

160

161

164

vers SAINT-JEAN-D'ANGÉLY162

136

132

133

124

180

 <> 

TUSSON

COURCOME

CHARME

LIGNÉ

VILLEJESUS
LUXÉ

MANSLE

LA CHAPELLE

FOUQUEURE

MAINE-DE-BOIXEMARCILLAC

LANVILLE

ST-AMANT
DE-BOIXE

COULONGES

XAMBES

VILLEJOUBERT

TOURRIERS

GOURVILLE

GENAC
MONTIGNAC/CHTE

ROUILLAC

VARSSAINT-CYBARDEAUX

SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE
MARSAC

VINDELLE

SAINT-GENIS
D'HIERSAC

ANAIS

ASNIERES
/NOUÈRE

HIERSAC

JARNAC

TRIAC/LAUTRAIT

TROIS-PALIS 

CHAMPMILLON

SAINT-SIMEUX

SIREUIL

ROULLET
SAINT-ESTÈPHE

CLAIX
MOUTHIERS/
BOËME

VAL-DES-VIGNES

ARCHIAC

BLANZAC
PORCHERESSE

CONDÉON
REIGNAC

BROSSAC

BRIE-BARDENAC

CHILLAC

PILLAC

BORS

JUIGNAC

SAINT-EUTROPE

MONTMOREAU
SAINT-CYBARD

AIGNES-ET-PUYPÉROUX

RONSENAC

DIGNAC

VILLEBOIS-
LAVALETTE

GARDES
LE PONTAROUX

CHARRAS
FOUQUEBRUNE

LA COURONNE

DIRAC
VŒUIL-
ET-GIGET SERS

BOUEX

GARAT

VOUZAN

ANGOULÊME

GRASSAC

SOUFFRIGNAC

FEUILLADE

MARTHON

VOUTHON

SAINT-GERMAIN
DE-MONTBRON

CHAZELLES

MONTBRONMORNAC

SAINT-SORNIN

VILHONNEUR
PRANZAC

CHAMPNIERS

MAGNAC/TOUVRE

TORSAC

RUELLE

BRIE

AGRIS

LA ROCHETTE

JAULDES

COULGENS

LUSSAC

SUAUX

TAPONNAT-FLEURIGNAC

CHASSENEUIL/BONNIEURE

NIEUIL

CHABANAIS

LE GRAND
MADIEU SAINT-LAURENT-

DE-CÉRIS 

AMBERNAC

ANSAC/VIENNE

SAINT-CLAUD

ROUMAZIÈRES-
LOUBERT

CHAMPAGNE
VIGNY

LA ROCHEFOUCAULD

SAILLAT-
CHASSENON

184

310

182
183

183

120

181

121

122

123
124

161

135

133

132

130

131

134

160

163

164

162

180

136

SOYAUX

MAREUIL

La Région vous transporte
Toute l’information sur 

transports.nouvelle-aquitaine.fr

18401  Rougnac <> Angoulême

12103  Saint-Angeau <> Angoulême

12204  Ruffec <> Aigre <> Angoulême

12305  Aigre <> Angoulême

12406  Vouharte <> St-Amant-de-Boixe <> Angoulême

16108  Châteauneuf <> Angoulême

13510  Baignes <> Barbezieux <> Angoulême

13610A  Jonzac <> Barbezieux <> Angoulême

13311  Péreuil <> Angoulême

13411B  Chalais <> Barbezieux

13212  Barbezieux <> Blanzac <> Angoulême

13014  Aubeterre <> Angoulême

16015  Cognac <> Jarnac <> Angoulême 

13116  Gurat <> Angoulême

16218  St-Jean-d’Angély <> Rouillac <> Angoulême

18220  Nontron <> Angoulême

18321  Piégut <> Montbron <> Angoulême

12023  Ruffec <> Mansle <> Angoulême

18124  Confolens <> Angoulême

16325  Cognac <> Barbezieux

16426  Pons <> Cognac 

180R18  Angoulême <> Limoges

31001  Périgueux <> Angoulême

CHARENTE
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LE RÉSEAU RÉGIONAL DE BUS 
Un service de transport assuré par les Transports THORIN VRIET de Mansle-les-Fontaines 
pour le compte de la Région Nouvelle-Aquitaine.
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12305  Aigre <> Angoulême

12406  Vouharte <> St-Amant-de-Boixe <> Angoulême

16108  Châteauneuf <> Angoulême

13510  Baignes <> Barbezieux <> Angoulême

13610A  Jonzac <> Barbezieux <> Angoulême

13311  Péreuil <> Angoulême

13411B  Chalais <> Barbezieux

13212  Barbezieux <> Blanzac <> Angoulême

13014  Aubeterre <> Angoulême

16015  Cognac <> Jarnac <> Angoulême 

13116  Gurat <> Angoulême

16218  St-Jean-d’Angély <> Rouillac <> Angoulême

18220  Nontron <> Angoulême

18321  Piégut <> Montbron <> Angoulême

12023  Ruffec <> Mansle <> Angoulême

18124  Confolens <> Angoulême

16325  Cognac <> Barbezieux

16426  Pons <> Cognac 

180R18  Angoulême <> Limoges

31001  Périgueux <> Angoulême
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LE RÉSEAU DE GARES 
les plus proches de chez vous :

 Luxé et Ruffec, 2 gares desservies par le TER

Angoulême et Poitiers, 2 gares desservies par le TGV.
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18401  Rougnac <> Angoulême

12103  Saint-Angeau <> Angoulême

12204  Ruffec <> Aigre <> Angoulême

12305  Aigre <> Angoulême

12406  Vouharte <> St-Amant-de-Boixe <> Angoulême

16108  Châteauneuf <> Angoulême

13510  Baignes <> Barbezieux <> Angoulême

13610A  Jonzac <> Barbezieux <> Angoulême

13311  Péreuil <> Angoulême

13411B  Chalais <> Barbezieux

13212  Barbezieux <> Blanzac <> Angoulême

13014  Aubeterre <> Angoulême

16015  Cognac <> Jarnac <> Angoulême 

13116  Gurat <> Angoulême

16218  St-Jean-d’Angély <> Rouillac <> Angoulême

18220  Nontron <> Angoulême

18321  Piégut <> Montbron <> Angoulême

12023  Ruffec <> Mansle <> Angoulême
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16325  Cognac <> Barbezieux

16426  Pons <> Cognac 

180R18  Angoulême <> Limoges
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PLATEFORME DE MOBILITÉ DU NORD CHARENTE, DES SERVICES DE MOBILITÉ SOLIDAIRE :

Vous rencontrez un problème de mobilité ?
Le pôle mobilité Emmaüs est là pour vous accompagner pour 
devenir autonome dans vos déplacements.L’association 
anime différents dispositifs mobilité disponibles sous 
critères d’éligibilité via votre prescripteur.
Au service des travailleurs sociaux, des conseillers de Pôle 
Emploi ou de la Mission Locale, le Pôle Mobilité informe, 
oriente vers les aides mobilité disponibles sur le territoire, 
réalise des diagnostics mobilité, accompagne les 
bénéficiaires vers une mobilité plus autonome et durable.
Les services proposés  : des conseillères en mobilité à 
votre écoute, une auto-école solidaire* (Aigre et Condac), 
un service de location d’urgence (10 scooters, 10 voitures, 
10 voiturettes électriques, des vélos).

Pour être accompagné dans vos démarches, 2 conseillères 
mobilité Insertion sillonnent le territoire pour vous 
proposer un accompagnement individualisé.

Gaëlle GOILLOT
Personnes bénéficiaires du RSA et jeunes suivis par la 
Mission Locale
07.84.33.68.17 - cemi.nordcharente@emmaus-ruffec.com 

Virginie FILLEUL
Demandeurs d’emploi orientés par le Pôle Emploi
06.72.49.21.57 - cemi.mbi@emmaus-ruffec.com

Au-delà des services existants, la Communauté de 
communes étudie l’opportunité de développer de nouveaux 
services via le concours financier de la Région Nouvelle-
Aquitaine dans le cadre des contrats opérationnels de 
mobilité. 
La réflexion est menée à l’échelle du bassin de mobilité du 
Ruffécois, en lien avec la Communauté de communes Val 

de Charente. La démarche est animée par le PETR du Pays 
du Ruffécois.
Vous souhaitez nous faire part de vos attentes, de vos 
besoins, vous pouvez contacter Mouhamadou NIANG, 
chargé de mission mobilité au 05.45.20.34.94 
ou par courriel à mobilite@petr-ruffecois.fr.

LUXÉ-ANGOULÊME
& ANGOULÊME-LUXÉ

7 trains /jour en semaine
4 trains /jour le week-end 

 Horaires 
             1er train au départ de Luxé  : 7 h 05 ( en semaine )

                         9 h 57 ( le week-end )

 Durée du trajet : en moyenne 15 mn

 Tarifs
      • 7,20€ > Premier prix 2e classe

   • 3,60€ > Carte abonné 
« Avantage Loisir Pass Abonné» 

INFOS TRAINS

DES AIRES DE COVOITURAGE AMÉNAGÉES LE LONG DE LA RN10 
3 aires aménagées vous permettent de laisser votre véhicule et d’embarquer avec d’autres covoitureurs.

*un service cofinancé par la Communauté de communes Cœur de Charente

Aire de covoiturage 
de TOURRIERS 
(carrefour D915/D88)

Aire de 
covoiturage de 
MAINE-DE-BOIXE

Moulin à vent (échangeur 
Maine-de- Boixe/Mansle sud)

Aire de covoiturage 
de CHENON
Les Maisons Rouges 
(sortie Chenon RN10)
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UNE NOUVELLE AIDE ÉCONOMIQUE POUR LES ENTREPRISES QUI INVESTISSENT ! 
Les 2 Communautés de communes du Nord Charente, Cœur de Charente et Val de Charente, ont récemment mis en place 
une action collective de proximité (ACP) en Ruffécois, en partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine, sur 18 communes 
identifiées comme structurantes. 
L’action collective de proximité en Ruffécois, en chiffres clefs : 
• 450 000€ de financements publics sur 3 ans au bénéfice des entreprises éligibles
• 1 seul dossier pour obtenir une aide de la Communauté de communes et de la Région Nouvelle-Aquitaine 
• Une aide financière globale jusqu’à 9 000€ (30% du montant HT des dépenses éligibles)

Pour tout renseignement, contactez le service économique au 05.45.20.09.65 
ou par mail : economie@coeurdecharente.fr.  

À Aigre, la commune a entrepris la requalification du local de 
l’ancien bar-restaurant La Cagouille pour réouvrir le dernier 
commerce du bourg de Villejésus. La maitrise d’œuvre a été 
recrutée et travaille à la réalisation du projet. Cette action 
permettra de renforcer la complémentarité d’offre entre les 
deux bourgs, de recréer du lien social et de développer l’offre 
commerciale. 
À la suite de l’aménagement d’un espace France Services et 
d’un Distributeur Automatique de Billets dans les locaux de 
l’ancienne Quincaillerie Dard, au centre de la Grande Rue à 
Aigre, ce sont ensuite les anciens ateliers qui, conformément 
au phasage défini par la municipalité en lien avec l’ATD et le 
CAUE seront réinvestit. La commune a entrepris une réflexion 
pour agrandir et réaménager l’espace France Services afin de 
mieux répondre aux besoins identifiés. Il a été imaginé une 
évolution des installations selon quatre axes majeurs : l’accès 
aux droits, la création de liens sociaux intergénérationnels, 
l’accès à la culture, le développement économique. 

À Mansle-les-Fontaines, 
le réaménagement du 
centre-bourg se poursuit 
avec la livraison des 
travaux de la rue des Ponts 
et l’avenue de Watlington. 
Cette initiative vise à 
embellir l’entrée de la 
commune et à créer un environnement plus convivial et 
sécurisé pour les piétons, contribuant ainsi à renforcer 
l’attractivité et la qualité de vie du territoire.

Halte ferroviaire de Vars
Les 1res études préliminaires 
ont été livrées et présentées 
en comité de pilotage. 
Afin de préciser le projet 
et d’ajuster au mieux 
l’offre de services aux besoins des usagers, une étude 
complémentaire va être lancée courant 2024. En parallèle, 
les élus réfléchissent aux moyens pour fluidifier la mobilité 
sur les trois communes (Montignac/St-Amant-de-Boixe et 
Vars) pour rallier à terme la future halte ferroviaire. Les 
trois communes œuvrent pour que ce projet de grande 
envergure voit le jour sur leur territoire.

ÉCONOMIE

L’année a débuté avec le Comité de Pilotage du dispositif «Petites Villes de Demain» (PVD). 
Lors de cette rencontre entre élus et partenaires, les représentants des communes PVD ont 
dressé un état des lieux et présenté un plan d’action pour les mois à venir. 
Retour sur quelques projets soutenus par Petites Villes de Demain

COMITÉ DE PILOTAGE « PETITES VILLES DE DEMAIN » - BILAN ET PERSPECTIVES
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UN CITY STADE PRÈS DE CHEZ VOUS : 
santé, cohésion et convivialité à la clé !
Venez pratiquer gratuitement en 
famille ou entre amis basket, football, 
handball... en plein air. Le city stade 
est un lieu idéal pour  favoriser la 
mixité sociale et générationnelle au 
sein d’un voisinage. Vars, Aigre, Luxé 
et Anais possèdent depuis plusieurs 
années un city stade. 
Les Jeux Olympiques et Paralympiques 
2024 ont été l’occasion pour les 
communes d’Aunac-sur-Charente et 
Val-de-Bonnieure de se lancer dans 

l’aventure, en transformant un terrain 
de tennis en city stade et s’adressant 
ainsi au plus grand nombre. N’hésitez 
pas à profiter de ces installations pour 
partager des moments conviviaux et 
faire de belles rencontres.

• Vars  : derrière l’école, près du 
boulodrome et du pôle enfance 
jeunesse

• Aigre  : derrière l’église de 
« Villejésus »

• Luxé : Lac des saules
• Anais : à côté du stade de foot
• Aunac : à côté du stade de foot
• Val-de-Bonnieure  (St-Angeau) :        

à côté du stade de foot

ENFANCE - JEUNESSE

LE RELAIS PETITE ENFANCE 
CŒUR DE CHARENTE, 
un service gratuit de proximité à Aigre, 
Mansle-les-Fontaines et Vars
> Vous allez devenir parents ou l’êtes déjà…
• Vous souhaitez obtenir des renseignements sur les 

différents modes de garde existants sur notre territoire.
• Vous avez besoin d’être accompagné dans votre rôle 

d’employeur d’une assistante maternelle…
> Vous êtes assistante maternelle agréée ou vous 
souhaitez le devenir… 

• Vous souhaitez avoir des informations sur ce métier  : 
comment le devenir, quel statut, quelle législation ?

• Vous souhaitez participer à des temps collectifs entre 
professionnelles  : échange de pratiques, de partage 
autour de jeux, sorties…

•  Vous avez besoin d’un service de médiation,
•  Vous avez un projet de MAM (Maison d’Assistantes 

Maternelles).
Véronique Desemery est là pour vous accompagner, 
vous informer, vous écouter et vous répondre au 
06.27.84.40.51

CŒUR DE CHARENTE, LABELLISÉ « TERRE DE JEUX » 2024
La labellisation «  Terre de Jeux  », 
dynamique lancée dans le cadre des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 
(JOP) de Paris 2024, permet de 
mettre en valeur les initiatives 
locales. Ces dernières, impulsées 
par les établissements scolaires, les 
associations ou les services de la 
Communauté de communes, œuvrent 
pour l’attractivité de notre territoire.
Tout au long de l’année, les enfants, les 
jeunes, les adultes, à travers diverses 
animations, sont et seront sensibilisés 
aux valeurs de l’olympisme et du 
paralympisme (respect, amitié, 
courage, équité…) :
• Quelques sportifs de haut niveau sont 
déjà venus à notre rencontre : Quentin 
Blm 3e espoir mondial de freestyle 
football, Nathan Fradin (natif de 
Mansle-les-Fontaines), champion de 
France de Tir Nature, et Bernadette 

Constantin footballeuse internationale 
porteuse de la flamme olympique le 24 
mai en Charente.
• Certaines écoles ont également 
orienté leur projet d’établissement sur 
les JOP.  En plus de la découverte de 
disciplines sportives, les enseignants 
ont abordé différemment les 
apprentissages (Français, Histoire 
Géo…) : préparation d’exposés sur des 
athlètes de Haut Niveau. Présentation 
à l’oral, utilisation de lexique approprié, 
découverte du monde à travers les 
nationalités…Dictée sur les disciplines 
sportives… travail en histoire  : sur 
l’antiquité, Paris…
Le mercredi 3 juillet viendra clôturer 
l’année scolaire mais également 
lancer la saison estivale sous la forme 
d’olympiades.
• Les centres de loisirs d’Aigre, de 
Mansle-les-Fontaines et de Vars 

lanceront les jeux pour l’été 2024. 
Environ 150 enfants de 3 à 11 ans 
participeront aux « Jeux de la Cdc » sur 
la Station Sport Nature du Champion à 
Mansle-les-Fontaines.
L’été sera aux couleurs des anneaux 
olympiques, à travers les séjours 
dédiés à la découverte d’activités 
physiques et créatives  ; à travers 
l’été Actif & Solidaire  ainsi qu’à 
travers les animations proposées à la 
piscine communautaire à Mansle-les-
Fontaines.

Si vous souhaitez participer ou avoir 
plus d’informations, vous pouvez 
contacter Anne-laure FAURE 
terredejeux@coeurdecharente.fr 
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Au cours de ces 
dernières années, le 
service de collecte  
des déchets a 
expérimenté plusieurs 
modes de collecte :
bennes robotisées, 
colonnes enterrées, 
adaptation des 
fréquences...

De nouvelles 
obligations de 
prévention, de tri et de 
maîtrise des coûts ont 
amené à s’interroger 
sur ce service de 
proximité. En 2022, 
une étude a fait le 
bilan des di�érents 
systèmes en place 
en vue de dé�nir le 
service de collecte de 
demain.  

Les élus de Calitom 
ont retenu un 
nouveau schéma 
de collecte destiné 
à améliorer le tri 
pour réduire les 
ordures ménagères 
et augmenter le 
recyclage.

Bientôt, le service de collecte va évoluer  
pour améliorer le recyclage et la valorisation 

26% d’emballages et papiers sont encore jetés dans les 
ordures ménagères alors qu’ils devraient être mis dans les 
déchets recyclables.

Pour maintenir et renforcer la qualité du service de collecte tout en 
améliorant le recyclage des déchets, cinq mesures principales ont été 
identi�ées et seront mises en oeuvre prochainement sur le territoire de 
Coeur de Charente.

• La collecte des ordures ménagères en sacs transparents

Les sacs transparents vont remplacer 
les sacs noirs et bleus pour les 
ordures ménagères pour améliorer 
e�cacement et durablement les gestes 
de tri. Seules les ordures ménagères 
conformes présentées dans les sacs 
transparents remis à chaque foyer 
seront acceptées.

A ce jour, 48 communes (soit 29 500 
charentais) sont collectées de cette 
façon. Les résultats sont concluants.  
Les sacs transparents expérimentés 
puis mis en place sur certaines 
communes depuis 2021 ont permis 
+15% de tri et -40% d’ordures 
ménagères sur ces zones.

• La collecte sélective toutes les semaines

L’extension des consignes de tri des 
emballages recyclables à tous les 

plastiques et aux petits 
aluminiums a 

permis de 
développer 
le tri. Par 
conséquent, 

les sacs 

jaunes sont devenus beaucoup plus 
volumineux que les sacs noirs, rendant 
à la fois plus di�cile leur stockage chez 
soi et les tournées de collecte. 

La fréquence de collecte des 
emballages et papiers recyclables sera 
revue et passera à un ramassage toutes 
les semaines.
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CALITOM, 19 rte du Lac des Saules - ZE La Braconne - 16600 MORNAC
N° vert gratuit 0 800 500 429 - www.calitom.com - facebook : calitom16

Changement de fréquence de collecte :  
1 fois par semaine  pour les sacs/bacs jaunes  

1 fois tous les 15 jours pour les ordures ménagères (sauf exceptions dans certains bourgs)

Mai 2024 Mars 2025

Distribution des bacs et des sacs transparents

Janvier 2025

La solution du 
composteur 
A�n de réduire le 
volume des sacs 
d’ordures ménagères 
et d’éliminer les odeurs 
liées aux déchets 
fermentescibles, 
un geste simple :   
composter les restes de 
repas et épluchures !  
Encouragés depuis 
1er janvier 2024, vous 
pouvez composter en 
vrac ou au moyen d’un 
composteur.  

Si vous 
n’êtes 
pas déjà 

équipé, 
rapprochez-
vous de votre 
mairie pour 
connaître les 
modalités 
d’obtention 
gratuite.

Si les bacs de regroupement 
mis en place ont répondu aux 
objectifs d’optimisation, il s’avère 
qu’aujourd’hui leur utilisation par 
des personnes de passage 
non-destinataires du service ou mal 
intentionnées pose soucis.

Ces dépôts sauvages nuisent au 

recyclage et entraînent pour les 
riverains des désagréments. 

Pour mettre �n à ces incivilités qui 
ont également un impact �nancier, 
les bacs de regroupement seront 
supprimés et remplacés par un 
service en porte-à-porte qui fournit 
de biens meilleurs résultats de tri.

• La collecte en porte-à-porte privilégiée

• La dotation en bacs individuels

Pour améliorer les conditions de 
collecte et la sécurité des agents, 
l’utilisation de bacs individuels va 
être privilégiée pour les ordures 
ménagères et les emballages 
et papiers recyclables. Selon 

l’équipement dont ils disposent 
déjà, les foyers seront complétés en 
bac a�n que chacun soit équipé, à la 
�n du déploiement, d’un bac pour 
les ordures ménagères et d’un bac 
pour la collecte sélective. 

• Le tri des déchets alimentaires

Trier ses déchets alimentaires et 
les composter permet de retirer les 
épluchures et restes de repas des 
ordures ménagères, et de diminuer 
fortement leur poids. Les sacs 
noirs ne contenant ainsi plus de 
déchets fermentescibles,  ils peuvent 

être stockés dans de meilleures 
conditions. Chaque habitant 
peut se doter gratuitement d’un 
composteur. Pour ceux qui habitent 
en appartement, Calitom développe 
le compostage de quartier pour que 
chacun ait une solution.

Pour tout comprendre, rendez-vous sur www.calitom.com

Le déploiement de ces mesures s’échelonnera de mai 2024 à mars 2025 pour les habitants de la 
Communauté de Communes Coeur de Charente.  Une information sera distribuée dans les boîtes aux 
lettres des personnes concernées au fur et à mesure de l’avancement des distributions. Des réunions 
publiques seront organisées en amont. Les dates seront également di�usées dans la presse. 

Les étapes pour Coeur de Charente 
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DES AIDES CULTURELLES SUR-MESURE
La Communauté de communes soutient les initiatives de 
ses communes membres et des associations du territoire 
grâce à un dispositif d’aides culturelles pour l’organisation 
de manifestations, concerts, spectacles, festivals… 
La proposition culturelle est très riche cette année. 
Retrouvez toutes les dates dans l’agenda (p. 19). 
Pour toute demande d’aide :
www.coeurdecharente.fr (rubrique Culture)

3 ESPACES FRANCE SERVICES vous accueillent 
et vous conseillent dans vos démarches :
• 29 Grande Rue, 16140 Aigre / 05.48.17.04.10
   france-services@aigre.fr 

• 19 boulevard Gambetta (nouvelle adresse) 
   16230 Mansle-les-Fontaines / 05.45.20.72.08 
    mansle@france-services.gouv.fr  

• 25B rue de la gare, 16330 Vars / 05.45.38.21.88
    vars@france-services.gouv.fr  

Permanence à l’Espace France service de Vars, 1 jeudi après-
midi tous les 2 mois sur rendez-vous au 05.45.38.21.88.
Service basé 16 rue des Boissières à Angoulême et 
ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h (16 h 30, le vendredi).
Les objectifs : favoriser l’autonomie sociale, professionnelle 
et personnelles des femmes et promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes.
Les domaines d’intervention confiés par l’État à l’association : 
accès au droit, lutte contre les violences sexistes, emploi, 
formation et création d'activité, vie familiale et parentalité, 
santé, éducation et citoyenneté.

CULTURE - SOCIAL

UN NOUVEL ESCAPE GAME 
à la Maison du Patrimoine de Tusson… 
testez-le !
Réservez votre créneau au 07.71.35.15.45

 

UN PATRIMOINE À LA HAUTEUR
Une nouvelle saison pa-
trimoniale et artistique 
vous attend à 
la Maison du Patrimoine 
de Tusson et à 
l’Espace d’architecture 
de St-Amant-de-Boixe. 
La Communauté de com-
munes soutient financiè-
rement ces 2 structures 
dans leur fonctionne-
ment et propositions à 
destination du tout public 
et des scolaires. 

3 créneaux : 
11h - 15h -17h 
Durée : 50 min

Sur réservation : 
07 71 35 15 45

TUSSON
Maison du patrimoine

Pour jouer en famille 
et découvrir un nouveau 

personnage qui a construit 
l’Histoire de Tusson

Tarifs :
12 € / personne

10 €  pour les -12 ans

TUSSON
3 juillet
1er sept.

2024

du

au

/////////////////////////////

Escape game historique
Il est temps de dire la vérité 
sur l'implication de Marguerite d'Angoulême 
dans la libération du Roi de France...

« Le secret de Marguerite »
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LOISIRS

STADE D’EAU VIVE 
UN PROJET PLUS AMBITIEUX ET PLUS VERTUEUX SUR L’HIPPODROME DU CHAMPION À MANSLE-LES-FONTAINES 

Le projet de stade d’eau vive porté par 
Cœur de Charente prend un nouveau 
tournant avec une implantation 
désormais projetée sur l’hippodrome 
du Champion.
Au parcours de kayak d’eau vive 
ouvert aux sportifs et au loisir, vient 
s’ajouter une plaine de loisirs qui 
regroupera un parc paysager, du 
paddle, un espace de restauration. 
Une vague à surf est également une 
option envisagée.
Les nombreux atouts du site du 
Champion feront l’attractivité du futur 
stade d’eau vive, avec notamment 
la proximité de la nationale 10, des 
hébergements et notamment du 
camping, de la Charente et sa base 
nautique ou encore de nombreux 
commerces et services proposés 
dans ce village étape charentais.

LA PISCINE DE LA DOUE PEU À PEU RELOOKÉE
La piscine communautaire de la Doue, à Mansle-les-Fontaines, enregistre chaque année un vif succès. 
Pour preuve, en 2023, le cumul des entrées du public, des scolaires, et des différentes activités aquatiques (aquabike, 
aquagym, …) totalise plus de 14 000 baigneurs sur les 3 mois d’ouverture (juin, juillet, août).

Afin que cet équipement reste attractif et agréable, la 
Communauté de communes investit régulièrement. 
> En 2019 : 
• modifications des extérieurs, des accès et cheminement 

depuis la voie publique afin d’être conforme aux normes 
d’accessibilité, ainsi que des aménagements paysagers.

• le carrelage de la plate-forme de surveillance 
> En 2021 : restauration des joints de la mosaïque du grand 
bassin pour améliorer le confort des baigneurs.
> En 2023 : réalisation de la fresque d’entrée en partenariat 
avec les collégiens de Mansle.
> De l’automne 2024 au printemps 2025, s’annoncent 
des travaux importants dans et autour des bassins  : est 
prévu le remplacement du carrelage et des caniveaux de 
l’ensemble des plages autour des bassins, des goulottes de 
débordement, des parois et du fond des 2 petits bassins 
(pataugeoire et bassin du toboggan), et des 3 pédiluves les 
plus anciens.

La piscine sera ouverte cet été ! 

JUIN Du 6/07 au 25/08

mercredis 14h-19h tous les jours 11h-19h 
(sauf mercredis)

week-end 11h-19h mercredis 14h-19h

Pour en savoir plus sur les activités proposées : 
www.coeurdecharente.fr
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RETOUR EN IMAGES

L’arrivée de nouveaux pensionnaires 
Nanclars - mars
Les nouveaux occupants de la commune de Nanclars ont 
pris leurs quartiers dans l’enceinte de la station d’épuration 
communautaire. Une nouvelle technique d’entretien naturelle 
des espaces verts mise en place par le Service Assainissement 
Collectif pour 7 de ses stations d’épuration.

Des rencontres une fois par mois pour les entrepreneurs 
Anais - 28 mars
La Communauté de communes organise une série 
d’évènements dédiés à l’entreprenariat : les petits déj’ éco de 
Cœur de Charente. Des thèmes différents seront abordés lors 
de RV réguliers dans l’année.

Une nouvelle convention signée pour un projet de territoire fort 
Vars - 13 mars
Objectif de la nouvelle convention signée avec la CAF et ses 
partenaires : coordonner les politiques publiques dans les 
domaines de la famille et du social sur la période 2024-2028. 

Les enfants à la découverte du patrimoine de leur village 
Puyréaux - 18 et 22 mars
C’est à pied que les enfants de maternelles scolarisés à l’école 
de Puyréaux sont partis à la découverte de leur village et de 
ses monuments.

Un minibus flambant neuf ! 
Vars - 26 mars
Merci aux 15 entreprises qui ont bien voulu financer ce 
minibus en achetant un encart publicitaire. Il va permettre de 
proposer davantage de sorties aux enfants du centre de loisirs 
communautaire «Mômes en cœur» à Vars.
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On fête la nature et l’arbre ! 
Du 17 au 26 mai 
Une nouvelle édition très riche et diversifiée sur tout le 
Ruffécois. Le site de Puymerle a accueilli une visite sylvestre, 
menée par Marc Buergo avec une approche sensible des 
arbres et des végétaux.

Et vous la mobilité vous en pensez quoi ?
Vars - 26 avril 
Le spectacle, proposé par la Cie La grenouille à grosse bouche, 
intitulé « ATPV » À toute Petite Vitesse, a mis en musique et 
en image tout le collectage effectué sur notre territoire sur ce 
sujet qu’est la mobilité en milieu rural.

L’entente des Présidents d’EPCI de la Charente fait une halte
Vouharte - 18 avril
Des rencontres régulières qui sont l’occasion de débattre de 
sujets divers de politiques publiques territoriales, tels que 
l’emploi, l’agriculture, les écoles, la petite enfance, l’organisation 
des services du SDIS, les énergies renouvelables…

Les eaux usées…l’affaire aussi des plus jeunes !
Mansle-les-Fontaines - 9 avril
Dans le cadre de l’appel à projet Educ’eau de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne, et l’EPTB Charente, le Service Assainissement 
et la SAUR ont réalisé des visites de la station d’épuration de 
Mansle-les-Fontaines pour sensibiliser les enfants de l’école 
primaire de Mansle-les-Fontaines à l’épuration des eaux usées.

Parents et enfants apprivoisent leurs émotions
Vars - 24 avril 
Tous se sont retrouvés pour un moment d’échange sur la 
gestion des émotions, en présence de Sylvie Beaudoux, 
sophrologue. Atelier de relaxation, de concentration, de 
respiration et de jeux sur les émotions. Des rencontres 
régulières ont lieu au sein des crèches Cœur de Charente.
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AIGRE ET VILLEJÉSUS, AU FIL DE L’AUME

À VOIR, À FAIRE :
• Balade Nature et Patrimoine balisée
• Circuit de randonnée balisé

Mairie   05.45.21.10.56     Site Internet : www.aigre.fr

Si l’origine du nom « Aigre » prête à 
débat, nous pouvons retenir l’étymologie 
latine qui donnerait pour signification 
«  champs aux eaux ». En effet, la 
commune nouvelle, qui rassemble Aigre 
et Villejésus depuis 2019, est bercée 
par l’Aume et ses différents affluents, 
ce qui donne un charme particulier à ce 
territoire de 23 km². 
La commune fait partie des « Villes et 
Villages fleuris », pour son cadre de vie 
de qualité géré de manière durable, et 
pour l’embellissement de la commune 
permis notamment par le fleurissement 
ainsi que par la préservation des 
ressources naturelles. La municipalité 
est aussi attachée à la valorisation du 
patrimoine végétal et bâti. À ce titre, 
on citera notamment le parc municipal 
des charmilles, réhabilité en 2021, où 
se trouvent de très beaux tulipiers de 
Virginie et hêtres pourpres.
Comme le souligne le Maire, Renaud 
Combaud  : «  Les élus ont fait de la 
revitalisation du territoire une priorité  ». 
Labellisée « Petite ville de demain », la 
commune est très dynamique sur le 
plan économique et commercial, avec 
notamment les nombreuses entreprises 

présentes dans le cœur de bourg d’Aigre, 
et dans la Zone d’activités de Villejésus. 
L’association des commerçants œuvre 
également à l’animation du territoire. Par 
ailleurs, la réouverture du bar-restaurant 
« La Cagouille », à Villejésus, est en projet.
Afin de développer l’accessibilité des 
services au public, la commune a créé 
un Espace France Services où les 
administrés peuvent être accompagnés 
dans leurs démarches administratives, 
et bénéficier du dispositif de recueil des 
demandes de titres d’identité. D’autres 
perspectives viendront se greffer à ce 
lieu atypique, auparavant connu comme 
étant la Quincaillerie Dard.
De la même manière, au sein du siège de 
l’ancienne Communauté de communes, 
un pôle associatif se développe, et sera 
bientôt renforcé par la présence d’une 
Maison d’assistantes maternelles.
Vous l’avez compris, la commune ne 
manque pas de projets !

FOCUS

LA FOIRE EXPOSITION
La traditionnelle Foire exposition 
commerciale et culturelle du Pays 
d’Aigre a célébré sa 50e édition, 
les 25 et 26 mai 2024. Il s’agit 
d’un rendez-vous très attendu, 
reconnu de tous pour sa diversité 
(commerciale, avicole, agricole, 
artisanale, gastronomique), ainsi 
que pour son exposition culturelle 
de grande qualité. Cette année, le 
thème portait sur la photographie, 
de Niepce au numérique.
«  La Joie de se retrouver dans 
un esprit de convivialité et 
l’envie de découverte !  »  : voilà 
l’esprit qui anime cette Foire 
d’après le Président du Comité 
d’organisation, Roland Vilneau

LES COMMUNES
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SAINT-GROUX

À VOIR, À FAIRE :
• Une balade Nature et Patrimoine balisée dans le village
• Un circuit de randonnée Sentier d’interprétation de l’Etouyer 
• La maison du Braconnier
• Le parcours de Géocaching Terra Aventura

Mairie   05.45.20.38.65     Site Internet : www.saint-groux.fr

Saint-Groux est bordée par la Charente 
qui forme de nombreuses îles sur la 
commune, très prisées des pêcheurs 
et des promeneurs. Avec son hameau 
Villorioux, elle forme une petite 
commune rurale de 130 habitants, très 
appréciée pour la qualité de vie au vert 
et pour son patrimoine qui a su être 
mis en avant. Les élus ont toujours su 
concilier l’aménagement du bourg lié à 
la nature et l’équipe actuelle continue à 
entretenir cet espace. 
Le label « Villes et Villages fleuris » avec 

ces 2 fleurs témoignent de la qualité de 
vie de la commune depuis 1990.
Notre patrimoine lié à la pêche est mis 
en avant avec le musée du braconnier, 
sa pêcherie, et les explications abordées 
sur les parcours de randonnées et de 
géocaching. 
www.saint-groux.fr/rubriques/patrimoine/ 
«  Notre village est un petit coin de 
paradis », explique Sigrid Faure, le Maire. 
«  Il suffit de s’arrêter, d’écouter le 
murmure de l’eau, le chant des oiseaux 
pour être ressourcé ». 

En projet
La commune poursuit sa réflexion de 
sécurité et réduction de la vitesse entrant 
dans le bourg. 
La route départementale  361 a déjà 
fait l’objet d’un aménagement venant de 
Mansle-les-Fontaines en 2019.
Cette année 2024 poursuivra cette 
démarche avec un petit aménagement de 
l’entrée Ouest de la route départementale, 
ainsi que l’entrée Nord via la rue 
communale de la Procession.

FOCUS

Installation d’un Maraicher bio 
à Villorioux 
Rémy Baussant est installé à 
Villorioux en tant que maraicher 
bio depuis 2021. Ses légumes 
ont un fort succès. Il est possible, 
sur commande, de récupérer 
les paniers de légumes tous les 
samedis matins au marché de 
Mansle-les-Fontaines, devant 
l’hôtel de ville. 

Rémy Baussant
Les Jardins Vivants 
06 49 26 33 46 
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VOUHARTE, LA COMMUNE AUX 102 ÎLES

À VOIR, À FAIRE 
• Un circuit de randonnée pédestre balisé « Sentier de Vouharte et du Fouilloux ». 
• Une Balade Nature et patrimoine balisée.

Mairie   05.45.39.75.18     Site Internet : www.vouharte.fr

La commune d’une superficie d’environ 
11 km² compte aujourd’hui 325 habitants. 
Elle est bordée sur toute sa longueur par 
la Charente qui en est sa limite avec 
Montignac, St-Genis-d’Hiersac, Genac-
Bignac et La Chapelle. On parle souvent 
des 102 îles de la commune, en fait 
beaucoup sont des îlots qui apparaissent 
en été lorsque la Charente est à son plus 
bas niveau. Toute la vallée de la Charente 
est classée en zone Natura 2000 soit près 
de 20% du territoire. Depuis cette année, 
nous étudions avec le Département la 
possibilité de classer certaines zones 
humides en ENS (Espace Naturel 
Sensible). Dans les deux hameaux, le 
Breuil et Touzogne, situés en bord de 
Charente, on extrayait l’argile et la pierre 
pour construire les bâtiments. 
Le site de Vouharte est mentionné pour 
la première fois vers 698. C’est au cours 
de la deuxième moitié du XIe siècle, 
semble-t-il, qu’il faut dater l’installation 
d’un prieuré par les moines de l’abbaye 
de Charroux. En effet Foulques, comte 
d’Angoulême, cède aux moines le droit 
d’exploiter le bois dans la forêt de la 
Boixe pour « édifier leur maison de 
Vouharte ». 

Ces dernières années ont eu lieu de 
gros travaux  : l’assainissement pour 
une partie du Bourg, l’aménagement 
du Centre Bourg 
autour de l’église 
et du restaurant 
Le Relais des Îles, 
un bassin- réserve 
pour les pompiers 
le long de la 
Place Pierre Basset, et la restauration 
par notre employé municipal des 
murets en pierres jouxtant la place. 
«  Nous souhaitons terminer les travaux 
d’aménagement de l’étage de la Grange 
des Sablons d’ici la fin du mandat » précise 
M. Michonneau, maire de la commune.
Trois associations animent la vie 
communale :
• « Grandir à Vouharte » qui organise le 
Noël des enfants, le concours de belote, 
des sorties culturelles et sportives, la 
marche gourmande et le 14 juillet.
• « Vouharte Moto-Club » créé en 1988, 
ce club de Moto cross compte près 
de 90 licenciés et propose une course 
annuelle en semi nocturne début juillet.
• La Société de Chasse organise quant à 
elle un méchoui et une brocante.

FOCUS

Patrimoine 
incontournable
L’église 
Notre Dame, 
fondée avant 
1096 appartenait 
à l’Abbaye de 
Charroux (Vienne). 
Elle est men-
tionnée comme 
prieuré dès 1222. 

Le clocher du 1er Age Roman 
constitue l’élément le plus emblé-
matique de l’édifice. Construite 
en plusieurs étapes à l’époque 
romane puis gothique. L’église 
présente trois arcs extérieurs 
matérialisant un cheminement du 
sud vers le Nord. Elle est inscrite 
à l’inventaire des monuments his-
toriques depuis 2003.

Les premiers travaux de restau-
rations débutèrent en 2004 par le 
remontage de la voûte et par la ré-
fection de la partie haute du clo-
cher et des baies. Création des 
vitraux par un peintre et maître 
verrier de renom. Les derniers 
travaux de restauration se sont 
terminés fin 2022 par les façades 
très endommagées par le temps.
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 27/06 • Cœur en scène Festival • Jardins de St-Fraigne à 20 h - gratuit
 28/06 • Cœur en scène Festival • Le Petit Fayolle (Lonnes) à 20 h - gratuit
 29/06 • Cœur en scène Festival • Domaine d’Echoisy à Cellettes à 20 h - gratuit
 30/06 • Cœur en scène Festival • Parc de Xambes à 16 h - gratuit

       Toutes les infos sur www.coeur-en-scene.fr
 6-7/07 • Monpapl’Art • Mansle-les-Fontaines – Fontclaireau
 13/07 • Spectacle « 20 ans… à Echoisy » • Domaine d’Echoisy à Cellettes / 

animations, exposition, toute la journée / film « Des fours…au moulin » à 17 h / repas 
et bal populaire à 20 h

 17/07 • Balade musicale par la Cie Artéfa à 18 h 30 • Tusson - gratuit
 du 17/07 au 11/08 • Exposition de Claudine Guibert et Migas Chelsky  • Tusson, 

18 route d’Aigre - entrée libre
 18/07 • Concert « Jeudis du cloître » Oscar en vacances• Abbaye de St-Amant-de-Boixe      
 18/07 • Marché de nuit des commerçants • Mansle-les-Fontaines 
 18/07 • Soirée à la piscine • Mansle-les-Fontaines + d’info au 06.21.82.16.80
 21/07 • Rallye patrimoine art roman en Ruffécois à 9 h , sur inscription • Ruffec 
 du 13 au 19/07 • Stage international de danse • Mansle-les-Fontaines
 27-28/07 • Festival d’orgue Dom Rémi Carré • Abbaye de St-Amant-de-Boixe
 27/07 • Trail des 2 cagouilles • Aigre (Villejésus)
 1/08 • Concert « Jeudis du cloître » Trio Samaïa • Abbaye de St-Amant-de-Boixe     
 du 2 au 4/08 • Festival musical « les trois c(h)oeurs » • Bayers, Chenommet et Aunac
 du 2 au 4/08 • Festival d’orgue Dom Rémi Carré • Abbaye de St-Amant-de-Boixe
 3/08 • Concert Patrick Sébastien à 19 h • Hippodrome de Luxé 
 3/08 • Spectacle de feu « Lughna » Cie Arche en Sel  et d’artifice musical • Les Gours 
 6/08 • Regal’Art - Marché nocturne de producteurs, d’artisans, artisanat d’art et 

concert, de 17 h à 22 h • Tusson
 7/08 • Visite guidée de l’église à 19 h  / spectacle « Choral » par la Cie La fabrique 

à impros  à  20 h • Mouton
 8/08 • Ciné plein air « Monsieur le Maire » • St-Fraigne à 21 h 45 - gratuit
 14/08 • Rando pédestre avec concert • Aigre (Villejésus)
 14/08 • Concert Sol’ho à 21 h (restauration à partir de 19 h 30) / Ciné plein air 

« L’ascension » à 22 h • Villognon - gratuit
 16/08 • Feu d’artifice • Aigre (Villejésus)
 19/08 • Marché de nuit et spectacle pyrotechnique • Base du Champion à Mansle-les-Fontaines 
 21/08 • Groupe folklorique - le Nicaragua • Mansle-les-Fontaines
 du 21 au 23/08 • Les nuits des abbayes • St-Amant-de-Boixe
 7/09 • Journée des associations • Aigre 
 7 et 8/09 • Trail et rando Les Vadrouilles • Mansle-les-Fontaines
 du 13 au 15/09 • Colloque sur les parlers du Croissant • Abbaye de St-Amant-de-Boixe
 21-22/09 • Journées du patrimoine  https://journeesdupatrimoine.culture.gouv.fr
 21-22/09 • Fête de la confiture et des traditions d’automne et de l’osier • St-Fraigne
 22/09 • Visite et conférence par A. Vignet « L’histoire de Villognon » à 10 h 30 • Villognon
 12 et 13/10 • Les Florales • parc Floral de Mansle-les-Fontaines. Conférences, ateliers, 

spectacles, marché gourmand / + de 60 exposants. 

ABBAYE DE 
SAINT-AMANT-DE-BOIXE 
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Programmation 
2024

Ouverture 

des jardins 

du 1er juin au

4 octobre

www.saint-fraigne.com

Saint-Fraigne - Charente (16)

aux Jardins
LES JEUX

OLYMPIQUES

SEPTEMBRE

Samedi 21 de 14h à 20h
& Dimanche 22 de 10h à 18h

15ème Fête  
de la confiture 
et des traditions 
d’automne et de l’osier
Marché de confituriers, anima-
tions, ateliers, démonstrations 
et rallye voitures datant d’avant 
1980, en présence de PIQTHUI.

Pass 2 jours. 
TARIF : 3,50 € (à partir de 18 ans) 

Jeudi 12 septembre 
de 10h à 16h

Journée d’information pour  
découvrir 
la conception  
d’une parcelle 
dans les Jardins Éphémères
Ouvert à tous (sur réservation).

JUILLET

Jeudi 10 juillet de 9h à 17h30

Intervention jeux en bois 
Avec l’espace Arc en Ciel de Mansle.  
À la Maison de l’Eau.  

Vendredi 19 juillet de 14h à 15h30

Création d’une hirondelle en osier
À partir de 8 ans. A la Maison de l’Eau.
3.50 € (sur réservation)

AOÛT

Jeudi 8 août à 21h45
Ciné plein air
Projection du film «Monsieur le Maire»  
organisé par le CRCATB.
Ouverture de la billetterie à 21h.
TARIF : offert par la mairie

Mercredi 21 août de 14h à 15h30
Création d’un bilboquet en osier
À partir de 6 ans. A la Maison de l’Eau.
3.50 € (sur réservation)

Animations

Consultez notre site internet www.saint-fraigne.com et notre page Facebook 
pour plus d’information et d’autres animations à venir !

*  Tarif réduit : 12-18 ans, personne à mobilité réduite, groupes (+10 pers).
I Gratuit pour les -12 ans 
I Exceptionnellement, l’église sera fermée pour travaux

Horaires et tarifs

Ouvert du 1er juin au 4 octobre 2024

Accès
Coordonnées GPS
•  Latitude :  

45,953523
•  Longitude :  

-0,007165

Contact 
L’Isle Nature
24 rue du chant du Coq - 16140 Saint-Fraigne
Tél. : 05 45 21 57 65 
Email : islenature@gmail.com
Facebook : Islenature          
Instagram : islenature16

Infos pratiques 
  Il est préférable de consulter notre site internet pour réserver votre visite 

et éviter l’attente.
  Les enfants restent sous la responsabilité de leurs accompagnateurs.

Pass privilège Gîtes de 
France : une entrée offerte 
Isle Nature pour une 
achetée (sur présentation 
d’un justificatif).

Le site de 
l’Isle Nature est 
labellisé Tourisme 
et Handicap 
depuis 2014.

Réservation obligatoire auprès de l’Isle Nature, 
sauf activités avec un autre numéro indiqué.

Durant toute la saison, une exposition sur les  
Jeux Olympiques se trouvera dans le pavillon 2.

Jeudi 18 juillet  de 15h à 16h
Atelier Étoile 3 D en osier 
Création d’une étoile en 3 D en osier, 
à partir de 8 ans

Lundi 22 juillet de 15h à 16h 
Atelier Suspension en macramé 
Création en macramé d’une sus-
pension pour pot de fleur, à partir 
de 10 ans

Mercredi 24 juillet de 15h à 16h
Atelier Support en osier à 
décorer 
Création d’un support en osier à 
décorer, à partir de 8 ans

Jeudi 1 août de 15h à 16h
Atelier Peinture magique 
Création et utilisation de peinture à 
base de végétaux, à partir de 6 ans.

Mardi 6 août de 15h à 16h
Atelier Abri à insectes 
Viens fabriquer ton abri à insectes, en 
osier et autres matériaux de récup’, 
à partir de 8 ans.

Vendredi 9 août de 15h à 16h 
Atelier Compostage 
Apprendre à composter et à faire le 
tri, à partir de 6 ans.

Mardi 13 août de 15h à 16h30
Fabrication d’un jeu de petits 
chevaux 
Création d’un jeu de petits chevaux 
sur un plateau en bois.

Vendredi 16 août  de 15h à 16h
Atelier Bijoux en perles ou en 
boutons 
Création de bijoux avec des perles,  
à partir de 6 ans.

JUILLET / AOÛT

ÉTÉ ACTIF

HORAIRES
I Du lundi au vendredi : 9h - 18h 
I Samedi, dimanche et jours fériés : 13h30 - 18h30
Les horaires pourront être modifiés en fonction des conditions météorologiques.

TARIF VISITE

JARDIN - visite guidée

Tarif réduit*

3,50 €

5,00 €

Plein tarif

4,50 €

6,00 €

Les chiens doivent être 
tenus en laisse.

Saint-Fraigne labellisé «Villes et 
Villages Fleuris» depuis 2015 avec 
l’attribution d’une 3ème fleur en 2022.

JARDIN - visite libre

JUIN

Samedi 1er 
et dimanche 2 
Rendez-vous 
aux Jardins 
(journées nationales)

Samedi 1er juin 
de 9h30 à 11h 
Inauguration des Jardins  
Éphémères sur le thème  
«Les Jeux Olympiques
  aux Jardins »

Samedi 1er juin  
de 11h30 à 15h30
Balade gourmande  
de 3 km au fil de l’eau 
(Réservation obligatoire)
avec le SIAEP NOC  
et le SMABACAB 
(05 45 65 97 17 ou 05 45 21 01 91) 

Dimanche 2 juin  
de 14h à 15h30 
Découvrir les 5 sens par 
le biais de jeux amusants

Vendredi 21 juin  
à partir de 18h

Marché des  
producteurs locaux
Dans la cour de la Maison de l’Eau.

Dimanche 23 Juin  
de 13h30 à 18h30

Journée du patrimoine 
de Pays et des Moulins 

« Thème 2024 sur l’eau »
Visite commentée de  
l’Exposition « L’Eau du Haut »

Mercredi 26 juin  
de 14h à 17h
Atelier 
Pêche à l’écrevisse 
Rendez-vous dans la cour  
de la Maison de l’Eau.
TARIF : 10 € (inclus la carte de 
pêche de la Charente). 
Accompagnant obligatoire pour 
les plus jeunes.

COURSES DE CHEVAUX
• Luxé • 3/08 à 20h30 •
  4e Festihippo + 19h : concert
  Patrick Sébastien 
• Mansle-les-Fontaines • 
> 18/08 à 14 h 30 
• Montignac :
> 18 & 25/07 : nocturnes (trot) 
à 19h30 avec défilé de voitures 
anciennes le 18/07
> 8/08 : nocturne (trot) à 19h30 
> 22/08 : en semi-nocturne (galop) 
à 17h30

MARCHÉS 
DES PRODUCTEURS 
DE PAYS à partir de 18h
• 28/06 • Puyréaux
• 10/07 • Vars
• 19/07 • Aigre
• 09/08 • Mansle-les-Fontaines

Toutes les dates 
auprès de l'Office de tourisme 

www.destination-nordcharente.com
PARCOURS

EN VOITURE

DÉMONSTRATIONS
Vitrail, taille de pierres ...

12 MONUMENTS
ROMANS À VISITER

COMPANY@MAIL.COM +12 345 678 910 IPSUM STREET, NY CITY, USA

En route pour
l’art roman

RDV 9H ÉGLISE DE RUFFEC
ARRIVÉE 18H ST-AMANT-DE-BOIXE 
(parcours 1/2 journée possible)

5€ / véhicule  
inscription obligatoire 
05 45 20 39 91

Dimanche
21 Juillet

PAUSE DÉJEUNER 
À COURCÔME 

PENSEZ À VOTRE 
PIQUE-NIQUE

LAISSEZ VOUS GUIDER 
PAR L’APPLICATION

ORGANISÉ PAR 
LES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES 

SUR LES PAS DE L’APPLICATION “BÂTISSEURS EN NORD CHARENTE”

AGENDA

VISITES des 
chantiers de fouilles 
archéologiques
• Tusson • Tumulus du Magnou
mer. 31/07 et 7/08 - 17h 
& sam. 27/07 et 3/08 -11h
+ jeudi 8/08 à 18h30 : conférence 
de restitution des fouilles – Salle 
des fêtes de Tusson  
• Luxé • Enceintes de la Folatière 
mer. 21/08 -17h & sam. 23/08 - 11h
• St-Groux • Site du Perradet
mer. 28/08 - 17h suivi par la 
conférence de restitution des fouilles 
- 19h, salle des fêtes de Luxé.



Saison 
culturelle

2024
02/07> 22/09

TUSSON
Maison du patrimoine

Tous les jours 
(sauf le lundi)

10h - 13h // 15h - 18h
du 02/07 au 01/09

En septembre 
uniquement le week-end
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Damian TIRADO

Annie SAGNE
Laurence LEWKOWIEZ

Aurélie FASSION
Sébastien JOFFRE

boutique : Auré Li 

  

+ d’infos : 07.71.35.15.45


